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Introduction  
 

En mai 2021, le Conseil de la FIFA a approuvé le recours à lassistance vidéo pour les arbitres de la Coupe du 

Monde de Futsal de la FIFA, Lituanie 1/10´+ tmd căbhrhnm pth sinscrit dans lobjectif de la FIFA visant à 

sappuyer sur la technologie pour améliorer lexpérience footballistique, tel que défini dans la Vision 2020-

2023. Inédit dans le cadre dtmd Bntod ct Lnmcd cd Etsr`k cd k` EHE@´+ bds ntshk cduq`hs `unhq cdr dffets 

positifs sur la discipline.  

 

Le système comprend deux écrans sur le bord du terrain : un premier pour le technicien vidéo et un second 

pour les arbitres eux-mêmes, afin quils puissent analyser diverses images avec laide du technicien vidéo. Les 

arbitres et les équipes pourront ainsi bénéficier du recours à la vidéo dans quatre situations spécifiques : 

 

Á But marqué/non marqué 

Á Penalty/pas de penalty 

Á Carton rouge direct 

Á Potentiel cas didentité erronée 
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Protocole d ass is tance v idéo 

 

Lassistance vidéo (VS) pour les arbitres de futsal se doit, dans la mesure du possible, dêtre conforme aux 

principes et à la philosophie des Lois du Jeu de Futsal. 

 

Principes  

Les arbitres font appel à lassistance vidéo lorsque lentraîneur principal dune équipe (ou, en son absence, un 

officiel déquipe désigné) leur demande de revoir une décision relative aux situations suivantes : 

° But marqué/non marqué 

° Penalty/pas de penalty 

° Carton rouge direct 

° Potentiel cas didentité erronée 

Le recours à lassistance vidéo est également laissé à la discrétion des arbitres pour les situations suivantes : 

° Dysfonctionnement du chronomètre 

° (Ré)enclenchement/arrêt incorrect du chronomètre au regard des Lois 6 et 7 

° Vérification quun but a été marqué ou non 

° Vérification que le ballon est entré dans le but avant le signal sonore indiquant la fin dune période 

(nonobstant lexception selon laquelle une période peut être étendue pour permettre lexécution 

dun penalty ou dun coup franc direct à partir de la sixième faute cumulée) 

Un appel à la vidéo validé entraîne la modification de la décision initiale des arbitres, tandis quun appel à la 
vidéo invalidé entraîne la confirmation de la décision initiale. La décision initiale doit être maintenue si les 
images ne font pas état dune « erreur manifeste » ou dun « incident grave manqué ». 

Le nombre dappels à la vidéo validés nest pas limité. 

Chaque équipe bénéficie en outre dun appel à la vidéo invalidé par mi-temps. Les appels à la vidéo qui ne 
sont pas utilisés au cours de la première mi-temps ne sont pas reportés sur la seconde mi-temps. 

Si une prolongation a lieu pour départager le gagnant du match, chaque équipe dispose dun appel à la vidéo 
invalidé supplémentaire. Les appels à la vidéo qui ne sont pas utilisés au cours de la deuxième mi-temps ne 
sont pas reportés sur la prolongation. 
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Si une séance de tirs au but a lieu pour départager le gagnant du match, chaque équipe dispose dun 
appel à la vidéo invalidé supplémentaire. Les appels à la vidéo qui ne sont pas utilisés au cours du match 
ne sont pas reportés sur la séance de tirs au but. 

Les arbitres analysent les images directement et larbitre principal prend la décision finale.  

Les arbitres doivent rester « visibles » pendant la procédure danalyse afin de garantir la transparence 
du processus. 

Si le jeu se poursuit après un incident ou une situation qui est ensuite analysé(e) à la vidéo, une éventuelle 
sanction disciplinaire prise ou requise durant cette période nest pas annulée, même si la décision initiale est 
modifiée (sauf dans le cas dun carton jaune infligé pour avoir stoppé ou perturbé une attaque prometteuse 
ou dun carton rouge pour avoir annihilé une occasion de but manifeste).  

La période de jeu pouvant être analysée avant et après un incident ou une situation spécifique est déterminée 
par le présent protocole.  

 

Décis ions/s ituations analysables  

Les types de décisions/situations pouvant être analysés sont les suivants :  

a) Buts 

¶ Infraction de léquipe en attaque durant laction ayant amené le but, ou but marqué de 

manière non valable (main, faute, etc.) 

¶ Ballon hors du jeu avant le but 

¶ But marqué/non marqué 

b) Incidents dans la surface de réparation 

¶ Penalty non accordé 

¶ Penalty injustement accordé 

¶ Infraction de léquipe en attaque dans laction amenant le penalty (main, faute, etc.) 

¶ Faute commise dans ou hors de la surface 

¶ Ballon hors du jeu avant lincident 

c) Cartons rouges directs 

¶ Annihilation dune occasion de but manifeste 

¶ Faute grossière 
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¶ Comportement violent, morsure ou crachat sur/vers une autre personne 

¶ Actes blessants, injurieux ou effectués avec grossièreté 

d) Identité erronée (pour carton jaune ou rouge) 

¶ Si les arbitres sanctionnent une infraction puis administrent un carton jaune ou rouge à un 

mauvais joueur de léquipe fautive, lidentité du joueur fautif peut faire lobjet dune analyse ; 

linfraction elle-même ne peut être analysée sauf si elle est liée à un but, une situation de 

penalty ou un carton rouge direct.  

Le recours à lassistance vidéo est également laissé à la discrétion des arbitres pour les situations suivantes : 

¶ Dysfonctionnement du chronomètre, afin de déterminer comment corriger le temps affiché 

¶ (Ré)enclenchement/arrêt incorrect du chronomètre au regard des Lois 6 et 7 

¶ Vérification quun but a été marqué ou non 

¶ Vérification que le ballon est entré dans le but avant le signal sonore indiquant la fin dune 

période (nonobstant lexception selon laquelle une période peut être étendue pour permettre 

lexécution dun penalty ou dun coup à partir de la sixième faute cumulée) 

 

Dispositions pratiques  

Lutilisation de lassistance vidéo dans un match de futsal requiert les dispositions pratiques suivantes : 

¶ Le technicien vidéo bénéficie dun accès indépendant à toutes les images vidéo produites par 

le diffuseur, ainsi que du contrôle de celles-ci.  

¶ La zone de visionnage désigne lendroit où les arbitres effectuent lanalyse vidéo avant que la 

décision finale soit prise. Elle doit se trouver près du terrain et son emplacement doit être 

clairement délimité. 

¶ La zone de visionnage doit comporter deux écrans : 

o un écran à disposition du technicien vidéo, qui assiste les arbitres durant leur analyse 

des images ; et 

o un écran face au terrain permettant aux arbitres danalyser les images. 

¶ Le technicien vidéo assiste les arbitres pendant leur analyse en affichant sur leur écran les 

images quils souhaitent voir (par ex. différents angles de caméras, modification de la vitesse 

du ralenti, etc.). 
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¶ Le technicien vidéo doit avoir suivi une formation spécifique, incluant une familiarisation avec 

les Lois du Jeu de Futsal, et disposer des certifications requises.  

¶ En cas de dysfonctionnement des outils technologiques, et si aucun équipement de rechange 

nest disponible, il nest pas possible de faire appel à lassistance vidéo. Les deux équipes 

doivent en être informées immédiatement. 

¶ Une certification étant nécessaire pour exercer la fonction de technicien vidéo, seule une 

personne qualifiée pour ce rôle peut être autorisée à remplacer le technicien vidéo si celui-ci 

est dans lincapacité de débuter ou de poursuivre le match. Si aucun remplaçant qualifié nest 

disponible, le match débute/se poursuit sans assistance vidéo et les deux équipes doivent en 

être informées immédiatement. 

Procédure  

Décision initiale 

° Les arbitres doivent toujours prendre une décision initiale (et infliger toute sanction disciplinaire 

correspondante si nécessaire), comme sil ny avait pas dassistance vidéo (excepté en cas 

dincident grave manqué). 

° La décision finale revient à larbitre principal et à lui seul. 

Challenge vidéo ou décision par les arbitres deffectuer une analyse vidéo 

° Pour demander lappel à la vidéo, lentraîneur principal (ou, en son absence, un officiel 

déquipe désigné) doit immédiatement ; 

o effectuer un mouvement de rotation des doigts ; et 

o informer le troisième arbitre ou larbitre assistant de réserve de sa demande dappel à 

la vidéo. 

° Le troisième arbitre ou larbitre assistant de réserve informe les arbitres de la demande de 

lentraîneur via le système de communication et en levant sa « pancarte ». 

° Les arbitres peuvent également décider deffectuer une analyse à leur propre discrétion, dans 

les situations les y autorisant. 

° Si le jeu a été interrompu, les arbitres retardent sa reprise afin deffectuer lanalyse vidéo.  

° Si le jeu na pas été interrompu, les arbitres le font dès que possible lorsque le ballon se trouve 

dans une zone neutre, par exemple lorsquaucune des deux équipes nest en situation 

offensive. 

° Dans tous les cas, les arbitres doivent indiquer quune analyse va être effectuée en réalisant le 

signe « télévision », cest-à-dire en dessinant les contours dun écran de télévision. 
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Analyse 

° Les arbitres se rendent dans la zone de visionnage pour regarder les images. Lanalyse est 

menée par les deux arbitres, mais la décision finale revient à larbitre principal.  

° Pendant lanalyse, les autres arbitres surveillent le terrain et la surface technique. 

° Joueurs, remplaçants 

° Les arbitres peuvent demander plusieurs angles de caméras ou des images à vitesse différente 

mais, en règle générale, le ralenti doit être utilisé pour des faits de jeu tels que lemplacement 

dune infraction ou dun joueur, le point de contact pour les infractions physiques ou les fautes 

de main, ou encore les situations où le ballon est hors du jeu (y compris but/pas but). Les 

images à la vitesse réelle sont utilisées déterminer lintensité dune infraction ou décider si une 

main doit être sanctionnée. 

° Pour les décisions/situations liées à des buts, des penalties et des cartons rouges directs pour 

lannihilation dune occasion de but manifeste, il peut être nécessaire danalyser la phase 

offensive ayant abouti à la décision/la situation ; cela peut notamment comprendre la façon 

dont léquipe a récupéré le ballon dans le jeu. 

° Pour les autres infractions passibles dun carton rouge (faute grossière ou comportement 

violent), les incidents de chronométrage et les identités erronées, seule la situation en question 

est analysée.  

° Les Lois du Jeu de Futsal ne permettent pas de modifier une décision relative à une reprise du 

jeu lorsque celui-ci a déjà repris. Cependant, aux fins de lassistance vidéo, si lentraîneur dune 

équipe demande immédiatement à faire appel à la vidéo, la situation peut être analysée et la 

décision initiale modifiée, même si le jeu a déjà repris. 

° Si la procédure danalyse doit être effectuée le plus rapidement possible, la justesse de la 

décision finale prime toujours sur la vitesse. Cest la raison pour laquelle la procédure danalyse 

nest soumise à aucune une limite de temps, dautant plus que certaines situations peuvent 

être complexes avec plusieurs décisions/incidents pouvant faire lobjet dune analyse. 

Décision finale et reprise du jeu 

° Une fois lanalyse terminée, larbitre principal doit effectuer le signe « télévision » et 

communiquer la décision finale en se tenant devant la table de chronométrage puis, si 

nécessaire, en faire part aux entraîneurs de chaque équipe. 

° Larbitre principal peut alors prendre/modifier/revenir sur toute mesure disciplinaire (le cas 

échéant) et faire reprendre le jeu conformément aux Lois du Jeu de Futsal. 

° En cas de modification de la décision initiale ou dincident grave manqué, le jeu reprend 

conformément aux Lois du Jeu de Futsal. 

° Si la décision initiale nest pas modifiée, le jeu reprend : 



 

Assistance vidéo dans le futsal ± Protocole et configuration technologique  8 

o conformément à la décision initiale si le jeu était déjà interrompu ;  

o par une balle à terre si le jeu a dû être interrompu par les arbitres pour effectuer 

lanalyse.  

° En cas de modification de la décision initiale ou dincident grave manqué, le moment où la 

situation est survenue ou le moment où lincident sest produit est important. Larbitre principal 

doit informer le chronométreur du temps exact de façon à ce que le chronomètre puisse être 

ajusté. 

° Si lanalyse est liée à un incident de chronométrage, larbitre principal doit informer le 

chronométreur du temps exact de façon à ce que le chronomètre puisse être ajusté. 

° Une fois les arbitres prêts à faire reprendre le match, le chronométreur peut réenclencher le 

chronomètre à partir du temps ajusté. 

 

Validité du match  

De manière générale, un match nest pas invalidé par : 

° un dysfonctionnement technique ;  

° une décision erronée impliquant lassistance vidéo ; 

° la décision de ne pas analyser une situation ; ni 

° lanalyse dune situation non listée. 
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Configuration technologique  

 

Configuration pour la Coupe du Monde de Futsal de la FIFA, 
Lituanie  1/10´ 

La présente section détaille la configuration technologique pour lutilisation de lassistance vidéo lors de la 

Coupe du Monde de Futsal de la FIFA, Lituanie 1/10´- 

a) Emplacement dans chaque salle 

¶ Le matériel dassistance vidéo est situé près du terrain, à côté de la table de chronométrage, 

comme indiqué sur lillustration n°1. 

¶ Cet emplacement est une zone spécifique (zone de visionnage), permettant aux arbitres 

deffectuer leurs analyses. 

¶ La configuration comprend deux écrans, comme indiqué sur la lillustration n°2 : 

o un écran pour les arbitres, face au terrain ; et 

o un écran pour le technicien vidéo. 

 

 

Illustration n°1 : emplacement des écrans du technicien vidéo et des arbitres en bord de terrain 
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Illustration n°2 : disposition des écrans du technicien vidéo et des arbitres 

 

 

Illustration n°3 : exemple de configuration des écrans 

b) Signaux des caméras 

¶ Les caméras sont disposées conformément au plan général (cf. illustration n°4) et leurs signaux 

sont mis à disposition du fournisseur de technologie, puis des arbitres lors de leurs analyses.  

¶ Le fournisseur de technologie est chargé de la collecte de toutes les images du match (tous les 

angles des caméras faisant face au terrain, dont toutes les phases captées par les caméras super 

slow motion, ainsi que le signal international) au panneau de brassage du diffuseur hôte dans le 

complexe de diffusion.  








